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Une campagne de financement 
pour la protection du Crique-à-David
page 4

Le Mois de l’autisme 
rayonnera dans Lanaudière
page 5

À lire en page 3

FESTIVAL DE LANAUDIÈRE

PRIMEURS ET RENCONTRES 
INÉDITES AU PROGRAMME

PAGES 7 à 10

Les héros  
de chez nous 
qui ont brillé 

aux Jeux  
du Québec

www.baschtextiles.com

Confection,
réparation,  
installation et  
fabrication de toiles 
de tout genre 

20, route 125, Saint-Esprit
450 839-6229 ■ 1 800 361-0043
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ÈÀÉ360, F.H. Jones, Joliette (QC)       (450) 756-4499       manoirlouisjolliet.com 

* Le dernier mois est offert pour toute signature d’un bail de 12 mois. 
 Valide uniquement pour les 3 ½. Emménagement au plus tard le 1er juillet 2026. 

Promotion Spéciale: 1 mois de loyer gratuit!*

Portes  
Ouvertes  

Dimanche 26 avril 

Promotion surprise 
sur place!

de13h à 16h

L’endroit où il fait bon rire, manger et vivre.
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Vingt-sept unités d’hébergement disponibles 
pour les étudiants
Le Cégep à Joliette est en période d’inscription pour les unités d’hébergement réser-
vées à ses étudiants. Un total de 27 unités seront offertes dès l’automne 2026. 
Situées  à seulement 1  km du Cégep à Joliette, les unités d’hébergement com-
prennent le chauffage, l’électricité, l’eau chaude et le WiFi. Les locataires auront 
accès à des chambres spacieuses, meublées, dotées d’un lavabo et munies d’un 
espace prévu pour un petit réfrigérateur (non inclus). L’offre comprend également des 
espaces communs fonctionnels et lumineux, des zones de travail collaboratif, une 
buanderie ($) et des aménagements extérieurs conviviaux. 

Étude sur le potentiel des énergies 
renouvelables de Lanaudière
La MRC de Matawinie, en collaboration avec toutes les MRC de Lanaudière, est res-
ponsable d’élaborer une stratégie régionale visant à analyser le potentiel de déve-
loppement des énergies renouvelables dans l’ensemble de la région. Cette initiative 
s’inscrit dans une volonté collective de contribuer à la transition énergétique et de 
favoriser des projets durables pour le territoire. La stratégie régionale portera sur 
différents types d’énergies renouvelables, dont le solaire, l’éolien, la biométhanisa-
tion et la biomasse, et tiendra compte de critères essentiels tels que l’acceptabilité 
sociale, les avantages collectifs et l’impact environnemental. Cette démarche per-
mettra de dresser un portrait clair des opportunités et des défis liés à l’implantation 
de projets énergétiques dans la région.
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Les inscriptions sont ouvertes pour le Camp  
Basketball Persévérance
L’Association Basketball Persévérance a annoncé la tenue du Camp Basketball 
Persévérance 2026, qui se déroulera durant les semaines du 27  juin et du 
6 juillet 2026. Ouvert aux filles et aux garçons de 7 à 13 ans, le camp propose 
un environnement dynamique, sécuritaire et stimulant où les jeunes pourront 
développer leurs habiletés techniques, leur esprit d’équipe et leur passion 
pour le basketball. Les places sont limitées. Il est possible de s’inscrire en 
visitant le https://abperseverance.proinscription.com/.

Saint-Jean-de-Matha crée un comité pour prendre soin de 
ses aînés

Afin  de mettre  en œuvre sa politique Municipalité amie des aînés (MADA) 
2026‑2029, Saint-Jean-de-Matha a constitué un comité de pilotage. Dans  le 
cadre de cette démarche, la Municipalité invite la population à participer à un 
sondage anonyme visant à mieux connaître l’opinion des personnes aînées à 
l’égard de leur milieu de vie. Ces derniers ont jusqu’au 26 mars pour le faire.

Consultation publique au sujet de l’aménagement 
forestier dans Lanaudière
La population est invitée à prendre part à une consultation publique portant 
sur des modifications prévues dans le plan d’aménagement forestier intégré 
opérationnel (PAFIO) pour la région de Lanaudière. Il est possible de trans-
mettre ses commentaires au ministère des Ressources naturelles et des 
Forêts jusqu’au 10 avril.

En bref

Ces IA qui changent le 
quotidien des travailleurs

De plus en plus 
d’entreprises intègrent 
l’intelligence artificielle 
(IA) dans leurs 
processus. Comment ces 
outils peuvent-ils être 
utiles dans le quotidien ?
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Le voile a été levé sur la programmation de la 49e édi-
tion du Festival de Lanaudière, le 17 mars, au cœur de 
la Maison de la musique René-Charette. Du 3  juillet au 
2 août, les festivaliers auront droit à plus de 25 concerts 
uniques. Plusieurs artistes en seront à leur première pré-
sence au pays et des rencontres inédites se produiront 
sur la scène de l’Amphithéâtre Fernand-Lindsay.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Renaud Loranger, directeur artistique, et Laurie-Anne Deilgat, 
directrice générale, ont dévoilé la nouvelle image de marque 
du Festival qui a été mise à jour à l’approche du 50e anniver-
saire. Le slogan, La musique à ciel ouvert, fait référence à 
l’Amphithéâtre, qui est situé en pleine nature.

Laurie-Anne Deilgat a souligné qu’en plus de la program-
mation de concerts, un grand nombre d’activités gratuites 
seront annoncées progressivement d’ici le mois de juin. Elle 
a d’ores et déjà dévoilé que la journée portes ouvertes sera 
de retour dans une version bonifiée, tout comme les soirées 
de cinéma en plein air. Aussi, le 3 juillet, un grand lancement 
festif et gratuit aura lieu sur la place Bourget en compagnie 
du groupe Oktopus. « La programmation sera déjantée avec 
de la musique d’inspiration folklorique, notamment de l’Eu-
rope de l’Est », a laissé savoir Renaud Loranger.

Ce dernier, qui en est à sa huitième saison à la direction 
artistique du Festival, a révélé que la question du pouvoir 
sera au cœur de la programmation. En entretien avec L’Ac-
tion, il a confié que la musique offre des codes pour com-
prendre le monde et que la volonté est que les concerts 
fassent écho aux préoccupations du public. « Avec cette 
programmation, on constate que nos prédécesseurs font 
face aux mêmes épreuves et questionnements que nous. »

Parmi les moments exclusifs qui auront lieu à Joliette cette 
année, soulignons que Yannick Nézet-Séguin offrira, pour 
la quatrième fois, un opéra en primeur à l’Amphithéâtre. 
Cette année, il s’agira de Macbeth, dont la première aura 
lieu à New York le 26 septembre.

Les Incontournables
Voici un aperçu des concerts qui se dérouleront au cœur de 
l’Amphithéâtre Fernand-Lindsay.

En ouverture du Festival, le samedi 4 juillet, ce sont Nicolas 
Ellis  et  l’Orchestre de l’Agora  qui entraîneront le public 
dans une déferlante de couleurs chatoyantes et d’exo-
tisme suave avec Le sacre du printemps. « Le Festival s’ou-
vrira avec un programme consacré au rapport à la nature et 
notamment une œuvre du compositeur québécois Claude 
Champagne », a expliqué Renaud Loranger en dévoilant que 
lors de ce concert, le public aura aussi l’occasion d’en-
tendre des chants de gorge inuits.

Pour son retour au Festival,  le samedi 11  juillet, William 
Christie a fait le choix d’un symbole : partager avec le public 
le court opéra de Marc-Antoine Charpentier qui a donné 
son nom à l’ensemble Les Arts florissants. Ensuite, le len-
demain, Avi Avital sera de passage pour une première fois 
dans Lanaudière où il rencontrera I Musici de Montréal. 
« Ce concert est un bel exemple des accomplissements du 
Festival dans l’écosystème musical. L’événement permet 
des rencontres qui n’ont jamais eu lieu avant. »

Le vendredi 17 juillet, l’Orchestre symphonique de Québec, 
dirigé par Clemens Schuldt, sera au Festival en com-
pagnie du pianiste chouchou des Lanaudois, Charles 
Richard-Hamelin. Ils proposeront notamment le Concerto 
pour piano de Grieg. Le samedi 18 juillet, Rafael Payare et 

l’Orchestre symphonique de Montréal  retrouveront 
le Festival, cette fois dans l’imposante Dixième de 
Chostakovitch. « Il s’agit d’une œuvre qui a été écrite pen-
dant la dictature stalinienne et qui aborde le pouvoir mal-
heureux », a commenté le directeur artistique.

La fin de semaine suivante débutera, le vendredi 24  juil-
let, avec un concert de Bernard Labadie et Les Violons du 
Roy qui dresseront un florilège des personnages féminins les 
plus emblématiques de Mozart. À cette occasion, la soprano 
Hanna-Elisabeth Müller, vedette de l’Opéra de Vienne, sera 
présente pour son premier concert au Canada. « Ces opéras 
nous parlent de nous tellement ils sont vrais et universels. »

Le samedi 25 juillet, le pianiste Jean-Yves Thibaudet sera 
de retour sur la scène de l’Amphithéâtre avec le concerto 
Cinquième de Saint-Saëns. L’OSM et le chef invité Stéphane 
Denève lui donneront la réplique. Finalement, le dimanche 
26 juillet, place à la rencontre entre Yannick Nézet-Séguin, 
l’Orchestre Métropolitain  et la violoniste  Veronika Eberle 
avec un programme consacré à Beethoven et Tchaïkovski.

La dernière fin de semaine débutera le vendredi 31 juillet 
avec l’œuvre Une Vie de héros livrée par l’Orchestre sym-
phonique de Montréal et Rafael Payare.  « Le programme 

sera consacré à la vie de Strauss et ce sera l’occasion de 
retrouver Marie-Nicole Lemieux. »

Le lendemain, le pianiste canadien  Bruce Liu  fera ses 
débuts au Festival. Il offrira au public deux concer-
tos à la mesure de son talent hors norme, dont le 
rare  Troisième  de Tchaïkovski. Pour cet événement, un 
orchestre et un chef s’imposent : l’OSM et son directeur 
musical, Rafael Payare.

Finalement, le Festival de Lanaudière se conclura le dimanche 
2 août. Entouré de l’Orchestre Métropolitain et d’une dis-
tribution vocale exceptionnelle, dont  Étienne Dupuis, ori-
ginaire de Repentigny, dans le rôle de Macbeth,  Yannick 
Nézet-Séguin mettra un terme à la 49e édition de l’événe-
ment, quelques semaines avant d’inaugurer une nouvelle 
production de Macbeth au Metropolitan Opera.

Pour tous les détails sur l’ensemble de la programmation : 
www.lanaudiere.org. Pour plus de détails sur les autres 
séries du Festival, consultez www.laction.com.

À la une

Crédit photo de couverture :  
Photo Médialo – Élise Brouillette

Festival de Lanaudière

La notion de pouvoir sera au cœur 
de la prochaine saison
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Yannick Nézet-Séguin sera de retour au Festival avec, entre autres, son nouvel opéra.

• Soins de pieds | Podopédiatrie
• Podiatrie sportive
• Traitement de verrues
• Évaluation pied diabétique
• Chirurgie mineure 
• Orthèses plantaires
• Évaluation biomécanique

Dre Mylène Abran, podiatre
Dre Élisabeth Provencher, podiatre

Prenez rendez-vous: 
450 394-1948
Urgences acceptées

28 Chemin du Golf Est, suite 402, 
St-Charles-Borromée
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www.podiatrielanaudiere.com

POUR INFO : 
579 636-1141

reservation@lesimmeublesdupuis.com

>1313052

Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres

lesimmeublesdupuis.com
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L’organisme à but non lucratif (OBNL) Les 
Ami.e.s de la Biodiversité du Crique-à-David 
a officialisé sa création dans le but de 
poursuivre ses efforts dans la protection 
de ce territoire naturel. Dans cette même 
optique, le regroupement a mis en ligne 
une campagne de sociofinancement sur la 
plateforme La Ruche, sollicitant la géné-
rosité des Lanaudois pour atteindre son 
objectif de 10 500 $.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

« Nous avons atteint une étape supérieure », 
mentionne Thibaut Quinchon, l’un des 
membres fondateurs de l’OBNL. « C’est 
excitant et ça donne une impression de 
cohésion entre des gens qui sont soucieux 
de protéger ce territoire. Ça nous apporte 
un sentiment d’unité ! »

L’intérêt pour le site, de la part des 
Damiennois et des Émélinois qui com-
posent ce regroupement, a débuté en 
2022. Ils s’inquiétaient déjà des impacts 
de coupes forestières annoncées dans le 
secteur. C’est donc en 2024, avec l’ap-
pel à projets du gouvernement du Québec 
visant à protéger 30 % de son territoire en 
aires protégées, que la création d’un OBNL 
a pris forme. « Ça s’est fait naturellement 
puisqu’il y avait un dépôt et des aides finan-
cières que nous voulions demander. Pour 
y avoir accès, nous avions besoin d’une 
structure », précise M. Quinchon.

En plus de pouvoir bénéficier de subven-
tions, ce dernier évoque que cette désigna-
tion apporte « une reconnaissance du monde 
public, notamment de la part de municipa-
lités ou d’organismes gouvernementaux ».

Sociofinancement
Pour l’encourager dans ses actions, l’orga-
nisme invite les citoyens à le soutenir finan-
cièrement au sein de la campagne Parc 
naturel du Crique-à-David, accessible sur 
la plateforme La Ruche. Grâce à la parti-
cipation du Fonds Empreinte positive, du 
ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs, chaque dollar offert 
est doublé. L’objectif de la campagne est 
d’amasser 10 500 $ d’ici le 1er mai 2026.

Cette initiative vise à financer l’embauche 
d’une ressource humaine afin de dévelop-
per un modèle d’affaires pérenne pour l’or-
ganisme, de planifier des activités d’éduca-
tion à l’environnement et de mobiliser les 
citoyens autour de la protection du territoire.

Le financement servira également à mettre 
en place une structure semi-permanente d’ac-
cueil pour les visiteurs lors des activités, à 
réaliser un dépliant promotionnel mettant en 
lumière la biodiversité du secteur ainsi qu’à 
financer une partie des ateliers proposés.

L’organisme est déjà en discussion avec 
plusieurs acteurs de la région afin de créer 
diverses activités de sensibilisation. Thibaut 
Quinchon relate que plusieurs ateliers édu-
catifs sont prévus, dont sur les forestibles, 
l’herboristerie ou encore l’écologie fores-
tière. « Le but est de rallier des acteurs qui 
désirent mettre en valeur la biodiversité et la 
nature autour du crique. Que ça devienne un 
lieu où des activités se passent », ajoute-t-il. 
Les Lanaudois peuvent donc s’inscrire à 
ces conférences par la campagne de socio-
financement, contribuant financièrement à la 
cause de l’organisme.

Pour participer : https://laruchequebec.
com/protectionducrique.

Actualités
Création d’un OBNL

La défense du Crique-à-David passe 
au niveau supérieur

Un territoire 
naturel riche
La zone défendue par l’OBNL 
couvre 2 700  hectares, com-
posés à plus de 60 % de forêts 
centenaires sans historique 
d’interventions forestières. Le 
Crique-à-David, cours d’eau 
s’étendant sur 14  kilomètres 
entre le lac à la Pluie et la ri-
vière Noire, constitue un habitat 
idéal pour l’omble de fontaine. 
Les nombreux lacs et milieux 
humides du territoire servent de 
refuge pour les oiseaux migra-
teurs et les espèces aquatiques 
locales. Le site abrite plusieurs 
espèces menacées, dont le 
pygargue à tête blanche et le 
faucon pèlerin. Un spécimen 
remarquable de pin blanc, avec 
un diamètre de 136 cm, y vit et 
pourrait être l’un des plus vieux 
arbres de la province.

Les membres du regroupement 
rappellent que la conservation 
des milieux naturels et du cou-
vert forestier dans les pentes 
fortes de la vallée contribue à 
réduire les risques d’inondation 
et de crues soudaines dans le 
secteur des méandres de la ri-
vière Noire.
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Le territoire du Crique-à-David s’étend sur 2 700 hectares.

ÉQUIPE
SIMON BONSÉJOUR

APPARTEMENTS À LOUER
HABITATIONS ORIGO 438-807-0730

• 4 1/2
• PLANCHER CHAUFFANT
• THERMOPOMPE MURALE
• ASPIRATEUR CENTRAL
•  25% DE RABAIS SUR L’ACHAT 

DE MEUBLES OU D’ACCESSOIRES

Le 12e mois gratuit à la signature du bail
avant le 1er juin 2026

MBRISEBOIS@SUTTON.COM
438.871.3895

MARIE-EVE BRISEBOIS   SIMON BEAUSÉJOUR
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En plus d’apporter les rayons et la cha-
leur du soleil avec la venue du printemps, 
le mois d’avril permet aussi de faire briller 
des individus ayant des réalités et des par-
cours divers. En effet, le Mois de l’autisme 
2026  arrive à grands pas et promet une 
panoplie d’activités. Celles-ci sont majori-
tairement destinées aux personnes ayant un 
trouble du spectre de l’autisme (TSA), mais 
certaines invitent la population à participer 
de différentes façons pour soutenir la cause.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Puisque plusieurs activités peuvent être 
exigeantes sur le plan sensoriel ou social, 
la Société de l’Autisme Région Lanaudière 
(SARL) conçoit, année après année, une pro-
grammation adaptée pour ses membres. 
De cette façon, l’organisme peut 
créer un environnement où 
chacun peut participer, se 
sentir à l’aise et s’épanouir.

Ce Mois de l’autisme débu-
tera donc le 4 avril, avec une 
séance de patin libre sur la 
glace du Complexe JC Perreault 
(600  rue J. Oswald-Forest), à 
Saint-Roch-de-l’Achigan. De 10 h à 12  h, 
la patinoire sera réservée aux membres 
de la SARL. Les participants sont invi-
tés à apporter leur bâton de hockey alors 
que de petits ateliers seront offerts pour 
ceux qui le désirent. Des patins seront 
aussi disponibles sur place, mais l’orga-
nisme précise qu’il ne peut pas garantir 
toutes les pointures.

La seconde activité aura lieu le 19 avril, au 
Cinéma RGFM Joliette (220  rue Beaudry 
Nord) pour la présentation du film Mario 
Galaxy, à 10  h. Pour une expérience opti-
male, l’environnement sera adapté aux 
personnes qui ont un TSA grâce à un amé-
nagement de l’espace qui minimisera 
les stimuli sensoriels, un éclairage doux 
et un volume sonore réduit. De plus, les 
lieux seront accommodés pour laisser les 
enfants bouger et se déplacer s’ils en res-
sentent le besoin. « Nos membres ayant 
de plus gros défis vont donc pouvoir circu-
ler dans la salle sans être jugés. Tout cela 
met les familles en confiance », remarque 
la directrice générale de l’organisation, 
Marie-Eve Desmarais.

De plus, le 25  avril dès 8  h, les bénéfi-
ciaires de la SARL pourront déguster un 
délicieux repas aux restaurants Coco Frutti 
de Joliette, Saint-Paul et Terrebonne. Un 
coupon rabais de 12 $ sera offert sur place 
à la personne vivant avec un TSA ainsi qu’à 
sa fratrie de moins de 18  ans. Les frais 
excédentaires au coupon rabais devront 
toutefois être couverts par les familles.

Mme  Desmarais relève que tous ces évé-
nements font une grande différence dans 
la vie des membres. « D’avoir accès à 
des activités comme celles-ci, ce n’est 

pas toujours facile au niveau 
des capacités financières des 

familles », confie-t-elle avant d’ajou-
ter que tous se sentent « privilégiés » 

de vivre ces expériences.

Activités pour tous
Il existe plusieurs manières de contribuer 
durant le Mois de l’autisme. Les entre-
prises peuvent, par exemple, offrir une 
formation ou une capsule d’information à 
leurs employés afin de mieux comprendre 
les réalités de l’autisme et les bonnes pra-
tiques d’accueil. Les bibliothèques rece-
vront également une liste de livres et d’ou-
tils portant sur le thème de l’autisme. Des 
activités ludiques sur ce même sujet seront 
partagées dans les écoles lanaudoises 
dans un effort de sensibilisation.

De plus, la population est invitée à partici-
per à la Marche pour l’autisme, organisée 
conjointement par l’école de l’Espace-Jeu-
nesse et la SARL. Prévu le 24 avril, de 10 h 
à 11 h, cet événement festif se déroulera 
à proximité de l’établissement scolaire. En 
cas de météo défavorable, la marche sera 
annulée. L’organisme précise que l’infor-
mation sera sur sa page Facebook.

Campagnes de financement
La Société de l’Autisme Région Lanaudière 
profitera aussi du Mois de l’autisme pour 
demander à la communauté de l’aider 
financièrement dans sa mission.

Ainsi, elle lancera sa campagne virtuelle 
« Tous unis en ce lundi » qui, comme son nom 
l’indique, aura lieu tous les lundis du mois 
d’avril. Les dons offerts sur le site Web de 
l’organisme ou sur sa page Zeffy contribue-
ront à l’encourager dans le développement 
de services essentiels pour ses membres.

Puis, pour terminer en beauté, la campagne 
du biscuit sourire sera de retour du 27 avril 

au 3 mai. Cependant, la période pour les pré-
commandes de boites de biscuits commen-
cera le 24 mars et prendra fin le 20 avril. 
Les précommandes doivent se faire directe-
ment auprès de l’organisme en remplissant 
un formulaire. Marie-Eve Desmarais informe 

qu’à l’achat de plus de cinq boites, la livrai-
son de celles-ci se fera par la SARL. La per-
sonne ou entreprise qui contribuera le plus 
à la campagne se verra offrir un trophée de 
la part de l’organisme. « Nous lançons donc 
le défi aux écoles, aux commerces ou aux 
partenaires de participer pour nous encou-
rager ! », indique la directrice générale.

Pour tout connaitre sur les activités ou les 
campagnes prévues lors de ce Mois de l’au-
tisme : https://autisme-lanaudiere.org/

Actualités

Mois de l’autisme

Des expériences mémorables prévues 
tout au long d’avril
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30 ans de dévouement
Il s’agit d’une année bien spéciale 
pour la SARL alors que l’organisme 
célèbre ses 30 ans d’existence. Pour 
l’occasion, un événement particulier 
sera organisé le 16 avril, à la salle 
Charles-Émile-Rivest du Centre À 
Nous (50 rue Thouin), à Repentigny. 
Le tout se déroulera de 16 h à 20 h, 
mais les intéressés peuvent arriver 
et partir comme ils le souhaitent. 
Ceux-ci doivent toutefois contacter 
l’organisme pour l’avertir de leur in-
tention d’être de la soirée.

La SARL  
fêtera ses
30 ans

>1
30

95
67
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L’œuvre grandiose de Supertramp revivra sur la scène 
du Centre culturel Desjardins avec la venue de School 
- Supertramp Memories. La formation a vu le jour en 
Mauricie au début des années 2000 et ne cesse d’évo-
luer depuis. Ce sera au tour de Joliette, le 27 mars, de 
renouer avec le rock progressif des années 70.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Parmi les huit musiciens qui font partie de la formation 
se retrouve Phil Coulombe, avec qui L’Action a eu l’op-
portunité de s’entretenir. Celui-ci connaît bien la salle du 
Centre culturel Desjardins puisqu’il s’y est souvent pro-
duit avec la formation Jurassik Rock, qui interprète de 
son côté les grands classiques du rock des années 70.

Il raconte que si, au fil des années, les membres du 
groupe hommage ont changé, la formation a toujours 
continué de raffiner sa proposition musicale. Depuis 
3-4  ans, le spectacle a pris de l’ampleur et se fait 
connaître un peu partout au Québec.

« On est tous des musiciens professionnels qui avons 
des carrières solos et qui avons joué avec des artistes 

tels que Breen Leboeuf, Céline Dion ou Offenbach, 
mais on a tous une chose en commun, nous aimons 
Supertramp. On a tous écouté et aimé le rock progressif 
des années 70. Il y avait aussi un beau créneau 
à exploiter avec un hommage à Supertramp. 
Tous les éléments se sont alignés pour que 
ce soit un succès. »

School est un projet que les musiciens 
ont un grand plaisir à faire vivre, mais il 
n’en demeure pas moins qu’ils prennent 
le tout au sérieux et qu’ils font un travail de 
moine dans le but de retranscrire les lignes 
de base des pièces et de reproduire le son de 
Supertramp. « On écoute les albums, on travaille 
sur les arrangements et les harmonies pour que le spec-
tacle ressemble le plus possible à ce que les gens ont 
connu. On veut que ce soit comme s’ils écoutaient un 
album de Supertramp. »

Phil Coulombe confie que le souhait des membres du 
groupe est d’amener ce projet le plus loin possible et 
de le présenter à travers le Canada. « On défriche les 
régions une par une et salle par salle. »

Le choix des chansons et la ligne directrice du spectacle 
ont été peaufinés au fil des représentations, mais l’ar-
tiste explique que c’est surtout au niveau de la mise en 

scène que le spectacle a changé. « On ajoute 
tout le temps de nouveaux éléments scé-

niques. Les histoires derrière les chan-
sons de Supertramp sont empreintes de 
profondeur et ça vaut la peine de bien 
comprendre les textes. Nous proposons 
des mises en scène qui permettent d’en 
saisir l’essence, même pour ceux qui 

comprennent moins l’anglais ! »

Si le spectacle est campé dans une époque 
et fait principalement écho chez la généra-

tion Boomers, Phil Coulombe constate que le public 
qui vient aux spectacles est vraiment multigénération-
nel. « Les fans amènent leurs enfants et même leurs 
petits-enfants ! Des fois, on voit trois générations 
ensemble assister au show. La musique de Supertramp 
a traversé le temps et est toujours présente dans l’in-
conscient collectif. Ça démontre toute sa richesse. »

Pour informations : www.spectaclesjoliette.com.

Culture

Les nostalgiques du rock progressif  
des années 70 seront comblés
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Les musiciens de School, l’hommage à Supertramp, en spectacle.

8 
musiciens
composent la 

formation
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Mission accomplie pour la délégation  
de Lanaudière

Les athlètes lanaudois ont livré de solides 
performances lors de la dernière Finale 
des Jeux du Québec, présentés il y a deux 
semaines à Blainville. Le chef de mission 
de la région, Jean-Samuel Lampron, dresse 
le bilan de cette participation.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

Amoureux de sport, toutes sortes de sports 
et ancien professeur d’éducation physique, 
M. Lampron en était à sa deuxième partici-
pation en tant que chef de mission. Il nous 
explique son rôle : « Être chef de mission ça 
implique plusieurs choses, il y a du travail 
avant les Jeux et aussi pendant les Jeux. Il 
faut d’abord, en amont, tout préparer avec 
les clubs et les associations pour faire des 
finales régionales afin de qualifier le plus 
grand nombre d’athlètes qui participeront 
aux Jeux. Cette année, on a atteint une très 

bonne participation. Lanaudière avait des 
athlètes dans presque tous les sports, ce 
qui est très encourageant pour le futur dans 
notre région. »

Au total, 147 jeunes ont pris part dans les 
deux blocs d’activités, ce qui est considéré 
comme une très forte représentation pour 
la région. En tant que chef de mission, il y 
a des attentes par rapport au nombre de 
médailles que Lanaudière pourrait rem-
porter lors des Jeux : « C’est certain que 
l’on discute beaucoup avec les entrai-
neurs et les dirigeants de clubs qui sont 
les mieux placés pour voir si leurs athlètes 
ou leur club pourraient avoir des espoirs 
de médaille. Mais on ne met pas de pres-
sion sur les participants. Le plus impor-
tant, c’est que le jeune performe au meil-
leur de ses compétences dans un climat 
qui est sain et que le jeune peut participer 

à fond dans son domaine sportif. C’est le 
point le plus important pour moi pendant 
ces compétitions. »

Des cérémonies hors normes
Lors des deux dernières éditions des Jeux 
du Québec, quelle est la partie préférée du 
chef de mission au cours de la présenta-
tion de l’événement ? « Très sérieusement, 
il y en a plusieurs, mais le moment le plus 
significatif pour moi en tant que chef de 
mission c’est lors des deux cérémonies 
d’ouverture et de clôture des Jeux. Quand 
je vois les athlètes de notre région entrer 
dans la place c’est toujours magique pour 
moi. C’est un moment unique où les jeunes 
se font applaudir par les autres athlètes, 
par leurs parents qui sont réunis sur place, 
par les gens de la délégation, les mission-
naires aussi. Je trouve ce moment unique 
et fort en signification de tout genre. »

Parlons des missionnaires maintenant. 
La délégation de Lanaudière en comptait 
plus de 15. Ce sont des gens de cœur, qui 
veillent sur les 147 athlètes. Ils s’assurent 
que la place où les jeunes dorment soit 
à la hauteur de leurs attentes. Ils veillent 
aussi au repas et, surtout, ils voient que les 
athlètes arrivent à l’heure pour leurs pres-
tations sportives. Des gens grandement 
impliqués qui travaillent pour les jeunes. 
Notons que ces missionnaires sont tous 
des personnes bénévoles.

Jean-Samuel Lampron est de retour des 
Jeux d’hiver et déjà, il œuvre à la planifi-
cation en vue des prochains Jeux d’été. Il 
adore son travail et il souhaite de tout cœur 
continuer pendant plusieurs années son 
rôle de chef de mission de Lanaudière, et 
qui sait, remporter les grands honneurs 
pour la région lanaudoise.
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Les médaillés des Jeux du Québec

« Félicitations à l’ensemble  
de la délégation d’athlètes 

lanaudois. Vos efforts,  
votre engagement et vos 

performances ont fait vibrer 
et rayonner toute notre 

région. Bravo! Bravo! Bravo! »

>
13

14
70

6
François
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Les médaillés des Jeux du Québec

Kaspian Henriet
Rawdon

GYMNASTIQUE 
(PROVINCIAL)

BRONZE

L’équipe de hockey masculin  
de Lanaudière

Plusieurs athlètes du secteur couvert par votre 
journal ont contribué à faire rayonner l’équipe : 

Mialek Brousseau (Crabtree) 
Olivier Rouselle (Crabtree)
Nathan Lessard (Lavaltrie)

Jacob Brière (Saint-Ambroise-de-Kildare)
Elliott Laframboise (Saint-Ignace-de-Loyola) 

L’équipe de hockey masculin de 13-14 ans représentant la région lanaudoise 
a su briller lors de la compétition. En finale, l’équipe s’est inclinée par la 
marque de 5 à 1 contre l’équipe locale, celle des Laurentides. L’équipe ter-
mine le tournoi avec une fiche respectable de trois victoires et deux défaites.

En gymnastique, au niveau pro-
vincial, Kaspian Henriet a rem-
porté l’argent à l’épreuve du 
sol. L’athlète de Rawdon a récol-
té 112,50 points, à égalité avec 
Joseph Cosette.

D’ENCOURAGERFier

Gabriel Ste-Marie
Député de Joliette–Manawan

450 752-1940
gabrielstemarie.quebec 120, Place Bourget Nord

Joliette (Québec) J6E 5E5

LES ATHLÈTES D’ICI!

>1315344
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Les médaillés des Jeux du Québec

Loke Henriet
Rawdon

GYMNASTIQUE 
(NATIONAL)

2 DE BRONZE

Antoine Richard
Saint-Michel- 
des-Saints

HALTÉROPHILIE
3 D’ARGENT

Alexe Masse
Crabtree

HALTÉROPHILIE
3 D’ARGENT

La Ville de Crabtree est fière de célébrer le talent  
et la détermination de ses jeunes athlètes aux 

Jeux du Québec.

>
13

15
20

3

Au niveau national, en gymnas-
tique, le Rawdonnois Loke Henriet 
a gagné la médaille de bronze à 
l’épreuve du saut ainsi qu’au total 
des épreuves. Il a terminé avec un 
total de 110 points.

Antoine Richard, de Saint-Michel-
des-Saints, a récolté, en halté-
rophilie, trois médailles d’argent 
grâce à sa performance de 74 kg à 
l’arraché et de 92 kg à l’épaulé-je-
té, pour un total de 166 kg. 

Originaire de Crabtree, Alexe 
Masse a terminé avec trois 
médailles d’argent en haltérophi-
lie. Elle a réalisé 77 kg à l’épau-
lé-jeté et 57 kg à l’arraché pour un 
total de 134 kg.  
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Les médaillés des Jeux du Québec

Mia Aubin
Saint-Félix-de-Valois

HALTÉROPHILIE
3 DE BRONZE

Annabelle Sirois
Saint-Zénon

HALTÉROPHILIE
BRONZE

Sam Pelland
Sainte-Mélanie

HALTÉROPHILIE
OR, ARGENT, BRONZE

MIA

S T - F É L I X - D E - V A L O I S . C O M

T O U T E  L A
M U N I C I P A L I T É  E S T

T R È S  F I È R E  D E  T O I !

Félicitations!

MIA

S T - F É L I X - D E - V A L O I S . C O M

T O U T E  L A
M U N I C I P A L I T É  E S T

T R È S  F I È R E  D E  T O I !

Félicitations!
>
13

14
79

2

L’haltérophile Mia Aubin, de Saint-
Félix-de-Valois, est repartie avec 
trois médailles de bronze. Elle a 
réalisé 37 kg à l’arraché et 48 kg à 
l’épaulé-jeté, pour un total de 85 kg. 
Elle a terminé derrière Flavie Delay 
et Ivy-Marie Buzinhani Brustello. 

En haltérophilie, Annabelle Sirois 
a été récompensée d’une médaille 
de bronze pour sa performance de 
63 kg à l’épaulé-jeté. Elle a termi-
né derrière Béatrice Lemieux, de 
la Capitale-Nationale, et Méliane 
Gagné, de l’Outaouais.

L’haltérophile Sam Pelland, 
de Sainte-Mélanie, a remporté 
une médaille d’or à l’épaulé-je-
té avec 78 kg, une médaille de 
bronze à l’arraché avec 56 kg et 
une médaille d’argent pour son 
total de 134 kg.   
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La saison des Prédateurs de Joliette s’est 
terminée, le 22  mars dernier, lors des 
quarts de finale des séries éliminatoires. 
La troupe d’André Lachance s’est inclinée 
en quatre parties contre les Condors du 
Cégep Beauce-Appalaches.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« Le résultat est décevant c’est sûr, mais 
c’est impossible de ne pas être fier des 
joueurs. Ils se sont donnés et ont challen-
gé une équipe moulée pour les séries. Ce 
sont les détails qui ont été déterminants 
au cours de cette ronde et c’est finalement 
l’expérience de l’autre équipe qui a fait la 
différence. Les Condors ont déjà joué en 
séries éliminatoires, alors que nous, non, 
et ça, ça paraît au niveau junior. »

L’entraîneur-chef et directeur général des 
Prédateurs a ajouté que l’équipe est com-
posée de jeunes joueurs et que cette année 
n’était que l’an un d’une reconstruction et 
d’un plan évolutif. « Nous avons terminé la 
saison régulière au cinquième rang, avons 
amené les Prédateurs de Joliette à un autre 
niveau et les spectateurs ont eu droit à un 
bon spectacle. Il faut regarder d’où l’on 
vient, nous avons connu une grande amé-
lioration depuis l’année dernière et nous 
serons encore plus forts l’an prochain. »

Tout juste avant la partie du 22 mars, André 
Lachance avait également plusieurs remer-
ciements à transmettre à son équipe, dont 
un pour le joueur Damon Englehutt. Ce der-
nier s’est blessé au genou lors de la pre-
mière partie des quarts de finale et son 
dévouement a été souligné. « Il a joué juste 
sur une jambe tout au long des séries ! 
De plus, il faut remercier ce gars-là, parce 
qu’en venant jouer ici, il a changé le portrait 
de l’équipe. Il a fait en sorte que notre pro-
gramme s’est élevé à un autre niveau et que 
plusieurs jeunes ont voulu venir jouer ici. »

Une première partie à domicile
Le 20 mars dernier, les Prédateurs jouaient 
pour une première fois devant leurs parti-
sans dans le cadre de cette série quart de 
finale. La formation joliettaine avait perdu 
ses deux rencontres en Beauce et devait 
rebondir pour espérer passer à l’étape sui-
vante. Plus de 600 spectateurs s’étaient 
déplacés au Centre récréatif Marcel-Bonin 
pour l’occasion.

Les Prédateurs ont effectué un bon jeu 
défensif dès le début de la partie, alors 
qu’ils ont dû évoluer en désavantage numé-
rique après quelques minutes seulement. 

Plus tard, les unités spéciales ont de nou-
veau brillé et le premier but de la soirée 
a été inscrit en avantage numérique par 
Dolhan Mongrain, assisté par Massimo 
Petrut et Félix Ouellet. Le jeu était physique 
et de nombreuses mises en échec ont été 
effectuées d’un côté comme de l’autre.

La deuxième période a été entamée en 
4  contre 4, en raison de pénalités attri-
buées à chaque équipe. Maxime Poirier des 
Condors a profité de l’occasion pour créer 
l’égalité. Léo Theriault a redonné l’avance 
aux Prédateurs, mais les visiteurs ont répli-
qué avec deux buts consécutifs. Pour termi-
ner cette période, Félix Ouellet a effectué 
un jeu impressionnant devant le filet des 
Condors et a nivelé la marque 3 à 3.

Le dernier tiers a commencé de façon 
abrupte pour l’équipe locale alors que son 
adversaire a marqué après 12 secondes de 
jeu. Toutefois, Félix Ouellet a récidivé en ins-
crivant le but égalisateur. Il a été assisté de 
Damon Englehutt et de Massimo Petrut. Les 
Condors ont repris les devants grâce à un 
but compté en avantage numérique.

Il restait environ seize minutes aux 
Prédateurs pour revenir de l’arrière. 

L’ambiance était survoltée dans les 
estrades et les spectateurs ont même fait 
la vague pour encourager leur équipe.

Cependant, malgré les nombreuses 
belles occasions qu’ils ont créées, les 
Prédateurs n’ont pas été en mesure de 
recréer l’égalité et ce sont plutôt les 
Condors qui ont inscrit un sixième but 
dans un filet désert.

Noah Landry a arrêté 37  des tirs dirigés 
contre lui tout au long de cette partie et 
plusieurs de ces arrêts ont été à la fois 
spectaculaires et déterminants.

Face à l’élimination
Deux jours plus tard, les équipes étaient 
de retour au Centre Marcel-Bonin et cette 
fois, les Prédateurs faisaient face à l’élimi-
nation. Les Condors ont pris les devants 
après sept minutes de jeu, mais Joliette 
a répliqué avec deux buts. Ceux-ci ont été 
marqués par Félix Primeau et Félix Ouellet. 
Les Prédateurs ont ensuite dû écouler une 
punition de cinq minutes et ont réussi le 
défi avec brio.

Au cours de la deuxième période, les 
Condors ont été les seuls à trouver le fond 

du filet. Emerik Paris et Alexis Gagné ont fait 
du pointage 3 à 2 en faveur de leur équipe.

Charles-Albert Pouliot a par la suite ajouté 
deux autres buts pour les Condors en 
troisième période. Puis, il restait envi-
ron sept minutes à la partie lorsque Félix 
Ouellet a réduit l’écart des Prédateurs. 
Il s’agissait de son septième but depuis 
le début de cette série contre le Cégep 
Beauce-Appalaches. Finalement, Pouliot 
a complété son tour du chapeau dans 
un filet désert et les Condors ont ainsi 
vaincu les Prédateurs par la marque de 
6  à 3. Noah Landry s’est de nouveau 
illustré en arrêtant 35 des tirs du Cégep 
Beauce-Appalaches.

Sports

Les séries éliminatoires prennent fin  
pour les Prédateurs

« Nous avons amené les 
Prédateurs de Joliette à un 

autre niveau. »
- André Lachance Ph
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L’organisation a tenu à rendre 
hommage à tous les joueurs, 
membres du personnel et béné-
voles. Elle a aussi remercié les 
partisans ainsi que les parte-
naires techniques et financiers 
pour leur précieux appui tout au 
long de la saison.



1
2
 | 

M
er

cr
ed

i 2
5

 m
ar

s 
2
0
2
6
 - 

L’
Ac

tio
n

robertgareauastrologue@gmail.com

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre au 

23 octobre

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre au 

20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Robert Gareau - Astrologue

Les planètes continuent d’atterrir chez-vous et le 9 avril, ce sera au tour de 
votre dieu tutélaire, Mars. Je vous le répète, vous vivez tout un tournant 
présentement. Vous en verrez tout de suite les retombées à la maison. Et dans 
la famille. Ce changement est prometteur, même s’il n’en a pas l’air 
maintenant. Vous vivez l’arrivée d’une nouvelle ère, vous y serez très bien.
 
Vous aurez à prendre la route souvent et vous chercherez à économiser le 
carburant. En marchant plus peut-être? Ou en faisant du vélo dans 2 pieds de 
neige? Enfin, vous chercherez à être plus rationnel dans vos déplacements. 
Vous rencontrerez un voisin que vous connaissez déjà de vue ou non. Ne le 
jugez pas trop à votre premier échange. Il est plutôt cool.
 
Vous comprendrez mieux où sont vos réelles richesses. En vivant peut-être une 
mésaventure où votre santé vous fera défaut un peu. Ou parce que vous vivrez 
un moment de séparation avec un être aimé. Enfin, vous saurez reconnaître 
votre plus grand trésor et vous le serrerez fort sur votre coeur. Et quand même, 
vous finirez aussi par récolter du fric, ce sera fou!
 
La Lune vous visite, sautez dans votre canot et allez vous promener. Vous 
sentirez intuitivement que vous pouvez partir à l’aventure, faire ce qui vous 
plaît. Mais au dedans de certaines limites quand même, car il y a toujours des 
conséquences aux folies subites. Vous aurez des émotions troubles en amour, 
un souvenir venant de loin. Une réunion karmique se prépare, en douce. 
 
Vous ne saurez plus trop où vous en êtes dans une histoire. On vous en 
demande peut-être trop. Vous réaliserez que vous avez des limites en quelque 
part, ne cherchez pas à les dépasser. Enfin, pas tout de suite. Et soyez moins 
réceptif avec quelqu’un qui ne semble pas bien vous percevoir. Pluton en 
Verseau vous regarde, il faudra je vous en parle bientôt. 
 
Vous rencontrerez souvent vos copains, des connaissances aussi, pour réaliser 
qu’ils vous aiment bien. On vous apprécie pour ce que vous êtes, bonne idée 
de ne pas changer la recette. Vous pensez à un projet, il serait peut-être temps 
de l’activer. De le mettre en marche. Car il vous mènera loin. Peut-être même 
en vagabondage, dans un pays fabuleux. Odorant.

Il faut bien travailler à l’occasion, faire des efforts. Bien que dans le moment, 
vous devriez enfin récolter en quelque part. Toucher le fruit de votre 
dévouement. Il se peut aussi que vous arriviez au terme d’une longue quête où 
on vous aura guidé discrètement. Pour aboutir en étant honoré pour ce que 
vous semblez être. Votre honnêteté sera payée royalement.
 
Vous vous retrouverez à un endroit plein de mystère, comme brumeux. Les 
gens y auront un regard étrange sur vous, comme s’ils lisaient dans vos 
pensées. Parce qu’un voyage se prépare, où vous sortirez de l’ordinaire à un 
moment donné. Même si c’est à un endroit connu, comme au Mexique. Un 
sage ou une fée vous rencontrera cet été, préparez-vous à l’accueillir. 
 
Vous vivrez un autre changement et il sera heureux, car vous sortirez de l’hiver 
avec. De la neige. Du noir sur blanc. Du noir sur noir. Du blanc sur noir. Vous 
devriez changer le décor dans votre chambre, rendre ça plus doux. Chaleureux. 
Pour soigner votre sommeil. Sautez un verre de vin pour dormir plus profond. 
Vos rêves racontent ce que vous espérez. Et viendra.
 
Jupiter vous conte encore des histoires du Cancer, il a bien des choses à vous 
dire avant qu’il parte. Fin juin. Il vous guidera dans votre vie affective. Vous 
avez des histoires à y vivre, où votre coeur battra très fort. Comme s’il se 
libérait d’une étreinte. De glace ou d’hypocrisie. Vous échangerez davantage 
avec une personne bienveillante, d’une rare maturité. 
 
Vous ferez du ménage, vous supporterez difficilement le désordre. Il vous sera 
nuisible d’ailleurs. Vous pourriez y perdre des objets. Ou le nord. Vous serez 
plus attentif à votre santé aussi. Prévoyant. Saturne, le maître de votre signe, 
vous offre la longévité. En autant que vous ne fumiez pas. Et picoliez pas trop. 
Vous aurez un changement espéré au travail, agréable.
 
Vous serez de bonne humeur. À cause du Canadien? De la saison des sucres? 
Peu importe, donnez-vous du temps pour vous amuser. Relaxer. Il faut vous 
ressourcer, retrouver votre énergie. Ou vous calmer si vous êtes sur le 220. 
Vous serez plus attentif à vos amours, l’être aimé vit peut-être des moments 
sensibles. Ou vous ferez une rencontre si vous êtes seul. Freude!

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Cancer, Lion et Vierge. Dur à croire qu’on soit rendu au printemps, mais c’est comme ça ici, la saison est 
longue à démarrer. Le Soleil s’attarde toujours un peu plus dans le ciel pour nous éclairer. Nous réchauffer. C’est la planète du père en astrologie. Il est où 
votre père? Pour la majorité vieillissante du Québec, on s’en doute. Et c’est qui votre père? M’entends-tu le père? M’entends-tu?…

Femmes d’exception honorées au Gala 
Femmes, Diversité et Leadership
Le Réseau des Femmes en Action (RFA), avec l’appui de Patrimoine canadien et de Pas-
cale Déry, ministre responsable de Lanaudière, a tenu avec succès la première édition 
du Gala Femmes, Diversité et Leadership, un événement phare agissant comme un puis-
sant catalyseur de reconnaissance, de dialogue interculturel et de leadership féminin. 
Bien au-delà d’un simple rendez-vous mondain, ce gala s’inscrit comme un acte social 
fort, valorisant les contributions des femmes, notamment celles issues de l’immigration, 
au développement de la société canadienne. La soirée a été marquée par la remise de 
14 distinctions honorant des femmes d’exception, dont Hassiba Hidir, directrice d’Ami-
nate, ainsi que plusieurs femmes de Lanaudière, de même que quatre reconnaissances 
d’impact décernées à des membres de l’équipe. L’événement a bénéficié de l’appui de 
personnalités d’envergure, dont la sénatrice Suze Youance, marraine de l’événement, la 
ministre de la Santé Marjorie Michel, le député Luc Thériault, ainsi que la mairesse sup-
pléante de Terrebonne, Anna Guarnieri, en plus de plusieurs leaders communautaires 
et invités d’honneur. Témoignages inspirants, prestations artistiques et réseautage ont 
rythmé cette soirée mémorable.

Une deuxième succursale pour 
Entrepôt Couvre-plancher & Décor  
à Sainte-Julienne
L’entreprise Entrepôt Couvre Plancher & Décor poursuit son expansion en inau-
gurant une toute nouvelle succursale dans la municipalité de Sainte-Julienne. 
Déjà bien établie à Mascouche, l’organisation renforce ainsi sa présence dans 
la région et se rapproche davantage de sa clientèle.
Forte d’une expertise accumulée depuis plusieurs décennies, l’entreprise s’en-
gage à offrir des produits de qualité supérieure, adaptés aux besoins variés 
de sa clientèle. Que ce soit pour des projets résidentiels ou commerciaux, les 
clients bénéficient d’un accompagnement personnalisé à chaque étape.
Située au 504, route 125 à Sainte-Julienne, Entrepôt Couvre-plancher & Décor 
Sainte-Julienne permettra aux résidents et aux entrepreneurs locaux d’accé-
der plus facilement à une vaste gamme de produits tels que tapis, vinyles, 
céramiques, bois franc, planchers flottants, pierres et briques. Il est égale-
ment possible de joindre l’équipe par téléphone au 514 260-2422 pour 
toute information.

Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que 
chaque semaine, nous plongeons avec vous au coeur de notre économie 
locale. Partons à la rencontre de nos sympathiques entrepreneurs et 
immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!

Regard sur 
ma région

NOS
ACTEURS
LOCAUX



L’Action - M
ercredi 2

5
 m

ars 2
0
2

6
 | 1

3
 

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Service de  
préarrangements 

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077, rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1280480

Le 21 février 2026, à l’âge de 92 ans, est décédée Mme Roberte 
Desrosiers. Ancienne directrice des écoles Mgr Papineau et St-Pierre, elle 
était l’épouse de feu Luc Fernet ainsi qu’une mère et une grand-mère 
adorée. 

Elle laisse dans le deuil, ses filles Stéphanie et Julie; ses petites-filles : 
Alicia, Anaïs, Adriana, Héloïse et Vivianne; son frère Roch; ses sœurs : 
Valmonde, Lise et Rita; sa belle-sœur Claire Faust (feu Gérard Desrosiers); 
ses belles-sœurs : Marie, Noëlla et Isabelle, plusieurs neveux, nièces, 
autres parents et amis.

Selon ses volontés, des messes chantées seraient appréciées en sa 
mémoire, plutôt que l’envoi de fleurs ou de dons.

La famille accueillera parents et amis, le samedi 28 mars de 10 h à 
11 h à l’église du Christ-Roi, 330 rue Papineau à Joliette. Les 
funérailles y seront célébrées le samedi 28 mars à 11 h.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette
1077, rue  Lépine,  Joliette
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation 
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Roberte 
Desrosiers

>1313250

Le 15 mars 2026, à l’âge de 85 ans, est décédé M. Clément Després 
de St-Charles-Borromée. Il était l’époux de Mme Andrée Laporte.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil son frère Réjean (Louise 
Genest), son beau-frère et belles-sœurs encore vivants : Louis Laporte 
(Yvonne Deveault), Pierrette Laporte, Nicole Melançon Laportem, ainsi 
que de nombreux neveux, nièces, parents et amis. 

La famille souhaite remercier sincèrement le personnel du CHDL et 
particulièrement Docteur Andrée Ann Jolibois.

Selon les dernières volontés du défunt, les cendres seront inhumées 
plus tard dans l’intimité. 

Centre  Funéraire  Régional  Joliette
1077, rue  Lépine,  Joliette
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation 
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Després 
Clément

>1314765

Est décédé au Centre Champagneur de Joliette, le 12 mars, à l’âge de 87 ans dans 
sa 68e année de vie religieuse (1958-2026) et dans sa 55e année de sacerdoce 
(1971-2026) dans la Congrégation des Clercs de Saint-Viateur du Canada.   
Le P. Nick Boucher est né le 16 février 1939 à Trois-Pistoles, diocèse de 
Rimouski. Il était le fils de Hervé Boucher et Marie-Anne Rioux, décédés. Outre 
sa famille religieuse, il laisse dans le deuil ses sœurs et frères Solange, 
Normand, Onil, Pauline, Yvon, Marielle, Lise, Réjean, Richard et Alain, leurs 
conjointes et conjoints, de nombreux neveux et nièces et des amis.  Ses frères 
Jean-Roch et Rodrigue l’ont précédé. 
Le parcours du P. Boucher a été marqué par des études en théologie (Montréal), 
en sciences religieuses et en counseling (Ottawa).  En 1982, il crée à Rivière-
du-Loup une maison de transition pour détenus (L’Arc-en-soi). En 1988, il 
devient le premier aumônier du nouveau pénitencier de Port-Cartier.  Il s’établit 
à Montréal en 2000 où il reçoit des personnes en thérapie individuelle et est 
intervenant au Centre Sida Secours.  De 2004 à 2018, il collabore dans diverses 
paroisses du diocèse d’Amos, tout en continuant à accompagner des 
personnes.  De 2018 à 2024, il rendra divers services communautaires à 
Rigaud. Puis, sa santé déclinant, il se rend en 2024 au Centre Champagneur.
Une veillée de prière aura lieu en sa mémoire le lundi 23 mars à 19 h 30 à la

RÉSIDENCE SAINT-VIATEUR 
132, SAINT-CHARLES NORD, JOLIETTE 

Les funérailles du P. Nick Boucher seront célébrées en présence des cendres 
au même endroit, le mardi 24 mars à 14 h. La mise en terre aura lieu à une date 
ultérieure au cimetière de la Congrégation à Rigaud.
Que le Seigneur accueille le 
P. Nick Boucher dans sa Demeure! 
Si vous souhaitez écrire un mot de condoléances, faites-le parvenir à : 
csvprov@viateurs.ca

AVIS DE DÉCÈS

Boucher,  
P. Nick (Nichol), c.s.v. 

1939-2026 

>1314790

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

Au Centre Hospitalier de Lanaudière, est décédée le 28 février 2026 à 
l’âge de 85 ans Cécile Desrochers épouse de feu Pierre Grandchamp, fille 
de feu Lucien Desrochers et feue Florida Longpré.

La famille accueillera parents et amis à la Résidence Funéraire de 
Lanaudière (90, rue Wilfrid-Ranger, St-Charles-Borromée, J6E 8M7) le  
28 mars 2026 de 11 h à 14 h. Les funérailles seront célébrées en l’église  
Christ-Roi (330, rue Papineau, Joliette, J6E 2K7) à 14 h.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Sylvie (Jean-François Pagé), Marie-
Claude (Benoit Laliberté), Gaétane et  Richard (Isabelle Patenaude) ;

Ses petits-enfants Gabriel (Mélisande Plourde), Victoria, Catherine, Julien 
(Vanessa Roland), Jade (Mathieu Lajoie), Alyson, Mélodie (Julian Rivard), 
Tommy, Camille et Élodie ;

Et arrière-petit-fils : Auguste.

Elle était la sœur de feue Fernande (feu Louis-Edmond Gravel), feu 
Camille (feue Marguerite Lanoie), Léopold, feu Maurice (Céline Cinq-
Mars), Germaine, Claire, Simone, feue Thérèse, feu Marcel (Gloria  
St-Jean),  feue Alice, Suzanne, Yolande (Bertrand Comtois) et Jeanne 
(Bernard Grandchamp).

De la famille Grandchamp, elle était la belle-sœur de feue Lucie (feu 
Léonce Bilodeau), Cécile (feu Gilles Frappier), feu Roch, Marcel (Evelyne 
Lavallée), feu Georges (Bernadette Desrochers) et Bernard (Jeanne 
Desrochers) ;

En plus des nombreux neveux, nièces et amis.

Les cendres seront inhumées ultérieurement au cimetière de St-Damien-
de-Brandon.

AVIS DE DÉCÈS

Cécile
Desrochers 

>1314828

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

Sincères condoléances
aux familles éprouvées

Trouver 
l’avis de décès  
d’un être  
cher ici

Nécrologie
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ON S’ÉPANOUIT,  
ON PROFITE DE LA VIE !

Organisez votre visite, sans souci !

450 834-6450
3766, rue Queen, Rawdon (Québec) J0K 1S0

residence-ste-anne.com
C O N T A C T E Z - N O U S  !
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AVIS DE CHANGEMENT 
DE LIEU D’EXERCICE

Prenez avis qu’en date du 1 avril 2026, la 
dentiste  Dre  Stéphanie  Laporte cessera de 
pratiquer à la  Clinique de  Santé  Dentaire 
 Familiale (107,  Curé-Rondeau,  Notre-Dame-
des-Prairies) et exercera au  Centre dentaire 
 St-Félix de  Valois (130,  Chemin  Barrette, 
 Saint-Félix- de-Valois, 450 889-4212) à partir 
du 1er juin 2026. La garde de ses dossiers 
restera à la  Clinique de  Santé  Dentaire 
 Familiale à  Notre-Dame-des-Prairies, auprès 
de  Dr  Roger  Marchand.

>1314768

Notification par avis public d’un avis d’expro-
priation, déclaration sous serment, déclaration 
détaillée initiale de la partie expropriante, ré-
solution, description technique, plan, réponse 
et notes explicatives
Avis est donné à  André  Boismenu de vous 
présenter au greffe de la  Tribunal administratif 
 Du  Québec situé au 500,  René-Lévesque 
 Ouest, 21e étage à  Montréal afin de recevoir 
avis d’expropriation, déclaration sous 
serment, déclaration détaillée initiale de la 
partie expropriante, résolution, description 
technique, plan, réponse et notes explicatives 
qui y ont été laissées à votre attention dans le 
dossier  SAI-M-348 664-2602

Le présent avis est publié à la demande de 
 Jean-François  Tremblay, huissier de justice.
Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que 
les circonstances ne l’exigent.
Joliette, le 18 mars 2026.

 Jean-François  Tremblay
Huissier de justice
Tremblay huissiers de justice  Inc.
186 rue  St-Joseph,  Joliette,  Qc,  J6E 5C6
Tél. : 450 759-5559
www.tremblayhuissiers.com

Avis public de notification
(articles 136 et 137 C.p.c.)
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Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès de 
Gilles Larocque, en son vivant domicilié au 2809, rue des 
Sables, Sainte-Julienne, Québec, J0K 2T0, survenu le  
1er novembre 2025, un inventaire en présence de deux 
témoins, des biens du défunt a été fait par le liquidateur 
successoral, Richard Larocque, le 17 mars 2026, 
conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude 
de Me Marie-Josée Manègre, notaire, sise au 37, place 
Bourget Sud, bureau 301, Joliette (Québec) J6E 5G1.

Donné ce 17 mars 2026.

_____________________

Me Marie-Josée Manègre, 
notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2267-2026 
 
Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 2267-2026 intitulé Règlement relatif à l’occupation et 
l’entretien des bâtiments afin d’empêcher le dépérissement des bâtiments, à les protéger contre les intempéries et à 
préserver l'intégrité de leur structure. 
 
À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le premier projet de règlement 2267-2026. 
 
AVIS est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la susdite Ville : 
 
QUE le conseil municipal, à la suite de l’adoption par la résolution 2026-03-095, lors de la séance ordinaire du 16 mars 2026, 
d’un premier projet de règlement (voir description détaillée ci-dessous) portant le no 2267-2026 intitulé Règlement relatif à 
l’occupation et l’entretien des bâtiments, tiendra une assemblée publique de consultation, le mardi 7 avril 2026, à compter 
de 18 h, dans la salle du conseil située au 370, rue de la Visitation, en conformité des dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
QUE l’objet de ce règlement est d’empêcher le dépérissement des bâtiments, à les protéger contre les intempéries et à 
préserver l'intégrité de leur structure; 
 
QUE les dispositions du précédent paragraphe affectent l’ensemble de territoire; 
 
QU’au cours de cette assemblée publique, M. le maire Alexis Nantel expliquera le projet de règlement ainsi que les 
conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 
 
QUE ce projet ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire;  
 
QUE le projet de règlement peut être consulté aux bureaux des Services administratifs de la Ville situés au 370, rue de la 
Visitation, aux heures d’ouverture de l’hôtel de ville. 
 
Donné à Saint-Charles-Borromée, ce 1er avril 2026. 
 
 
(s) Louis-André Garceau 
Me Louis-André Garceau, avocat 
Greffier 
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ce 25 mars 2026

MAÎTRE DE L’OUVRAGE : Municipalité de Sainte-Mélanie - 10, rue Louis-Charles-Panet - Sainte-Mélanie (Québec) J0K 3A0
INGÉNIEUR(E) CONCEPTEUR(TRICE) :  Les Services EXP inc. - 985, boulevard Firestone, bureau 2010 Joliette (Québec) J6E 2W4
PROJET : Travaux de bouclage de l’aqueduc entre la rue des Ormes et la rue des Lilas
NOTRE PROJET : MSM-TP2601-01
DESCRIPTION DU PROJET :  Le contrat consiste au bouclage du réseau d’eau potable entre la rue des Ormes et la rue des Lilas ainsi que l’ajout d’une piste 

cyclable sur le chemin du Lac-Sud à Sainte-Mélanie. Les travaux ont décrit sommairement comme suit :
 1. Mise en place d’une conduite d’eau potable;
 2. Construction d’une piste cyclable et reconstruction d’un trottoir;
 3. Reconstruction de l’infrastructure de chaussée de rue;
 4. Déplacement d’éléments de drainage;
 5. Travaux de mise en place d’enrobé bitumineux;
 6. Réfection des surfaces.
 Ainsi que tous les travaux connexes nécessaires à l’achèvement du présent contrat.
La Municipalité de Sainte-Mélanie demande des soumissions pour les travaux décrits ci-dessus. Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe 
scellée portant l’inscription « Travaux de bouclage de l’aqueduc entre la rue des Ormes et la rue des Lilas » et le soumissionnaire devra y être clairement identifié. 
L’enveloppe devra contenir un original des documents de soumission et une clé USB contenant les documents de soumission.
Les documents de soumission peuvent être obtenus uniquement auprès du système électronique d’appel d’offres (SÉAO) à l’adresse suivante www.seao.ca, selon 
les coûts et les modalités de ce système, à compter du 25 mars 2026.
Pour toute information additionnelle concernant ce projet, veuillez communiquer avec monsieur Raphaël Vincent par courriel à rvincent@sainte-melanie.ca. La date 
butoir pour le dépôt des plaintes sur le SÉAO est le 8 avril 2026.
Pour être considérée, toute soumission doit être accompagnée d’une garantie de soumission telle que décrite à l’article IV-1.1 de l’« Avis aux soumissionnaires » de 
la norme BNQ 1809-900/2019. La soumission, la garantie devant l’accompagner de même que tous les autres documents à fournir seront réputés valides pour une 
période de quatre-vingt-dix (90) jours. Le soumissionnaire doit tenir compte de cette obligation lorsqu’il fera compléter par d’autres les documents en question.
Seuls les cautionnements émis par les compagnies détenant un permis d’assureur au Canada seront acceptés aux termes du document d’appel d’offres.
Seules les offres présentées par les entrepreneurs qui auront commandé les documents d’appel d’offres au même nom que celui sous lequel ils soumissionnent 
seront considérées. Dans le cas d’un consortium, cette exigence est jugée satisfaite lorsque chacune des parties s’est procuré lesdits documents.
Seules sont considérées, aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un établissement au Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental 
de libéralisation des marchés est applicable, dans une province ou un territoire visé par cet accord. Les entrepreneurs doivent détenir la licence requise en vertu de 
la Loi sur le bâtiment (L.R.Q. c.B. -1.1).
Les soumissions doivent être reçues à l’hôtel de ville par le maitre de l’ouvrage, à l’adresse indiquée ci-dessus, le ou avant le 22 avril 2026, à 11 h, pour être 
ouvertes publiquement à la même heure et au même endroit.
La Municipalité de Sainte-Mélanie ne s’engage à retenir ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues.
Mars 2026        M. Raphaël Vincent 

Directeur des travaux publics

Les Services EXP inc.
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Avis

Appel d’offres public AP26-002
Traitement de surface - Année 1 - Divers tronçons

La Municipalité de Chertsey désire recevoir des soumissions pour la réalisation de 
travaux de traitement de surface sur divers tronçons, conformes aux spécifications 
du devis. La description des rues et des tronçons visés par le présent appel d’offres 
figure dans le devis technique.

Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumission par le biais du 
système électronique d’appel d’offres (SEAO), à l’adresse Internet suivante :  
https://www.seao.ca, appel d’offres public AP26-002. Les documents peuvent être 
obtenus au coût établi par le SEAO.

Seul le responsable en octroi de contrats de la Municipalité sera autorisé à répondre à 
des questions et à communiquer avec les soumissionnaires. Toute question doit être 
transmise par écrit à M. Olivier Sicard, directeur du Service des travaux publics, par 
courriel à directeur.travaux.publics@chertsey.ca

La Municipalité de Chertsey ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues, sans encourir aucune obligation ni aucuns frais d’aucune sorte 
envers le ou les soumissionnaires.

Les soumissions en deux (2) copies, dûment identifiées et portant la mention « Appel 
d’offres public AP26-002 - Traitement de surface - Année 1 - Divers tronçons », 
doivent parvenir au bureau de la Municipalité par la poste, à l’attention de Mme Marie-
Pier Bélanger, directrice du Service du greffe, au 333, avenue de l’Amitié, Chertsey 
(Qc) J0K 3K0, avant 10 h, le mardi 14 avril 2026. Le soumissionnaire est responsable 
du dépôt de sa soumission dans les délais prescrits et il doit s’assurer de la présence 
de tous les documents nécessaires pour la présentation de sa soumission.

Donné à Chertsey, ce 25e jour de mars 2026. 

Service du greffe

MUNICIPALITÉ  DE  CHERTSEY

La  Municipalité de  Rawdon désire recevoir des soumissions pour la fourniture de conteneurs, la levée, le 
transport et la disposition des matières résiduelles recueillies à son écocentre. Le contrat débute le 
20 mai 2026 et se termine le 19 mai 2027 et comporte une option de renouvellement d’une durée 
supplémentaire d’un (1) an.

Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une place d’affaires 
au  Québec ou dans une province ou un pays ayant conclu un accord intergouvernemental de libéralisation 
des marchés publics applicables à la  Municipalité, qui détiennent les qualifications reconnues, sont 
admises à soumissionner.

Les intéressés peuvent se procurer les documents d’appel d’offres en s’adressant à un représentant du 
 Système électronique d’appel d’offres (SEAO) au numéro 1 877 336‑7326 ou en consultant leur site 
 Internet www.seao.gouv.qc.ca.

Toute soumission doit obligatoirement être accompagnée d’une garantie de soumission valide pour une 
durée de soixante (60) jours à compter de la date d’ouverture des soumissions et pour un montant 
équivalent à dix pour cent (10 %) du montant total de la soumission, pour 2026‑2027, incluant les taxes.

Toute soumission, pour être validement reçue, doit se trouver physiquement sous enveloppe scellée 
portant spécifiquement la mention : 

«  APPEL D’OFFRES  PUBLIC :  FOURNITURE  DE  CONTENEURS,  TRANSPORT  ET  DISPOSITION 
 DE  CERTAINES  MATIÈRES  PROVENANT  DE L’ÉCOCENTRE – 2026‑2027  AVEC  OPTION  DE 

 RENOUVELLEMENT  POUR 2027‑2028 »

à l’attention de  Me  Caroline  Gray, directrice générale adjointe et directrice du  Service du greffe, à son 
bureau situé au 3647, rue  Queen,  Rawdon (Québec)  J0K 1S0, au plus tard le 20 avril 2026 à 10 h 00, 
date et heure de l’ouverture publique des soumissions. L’envoi d’une soumission par voie électronique 
n’est pas accepté.

La  Municipalité de  Rawdon ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues 
et décline toute obligation ou responsabilité à l’égard des soumissionnaires.

Donné à  Rawdon, le 25e jour du mois de mars 2026.

(Signé)  Caroline  Gray

ME  CAROLINE  GRAY,  AVOCATE
DIRECTRICE  GÉNÉRALE  ADJOINTE  ET  DIRECTRICE  DU  SERVICE  DU  GREFFE

AVIS D’APPEL  
D’OFFRES PUBLIC

>1
31

52
00

FOURNITURE DE CONTENEURS, TRANSPORT ET DISPOSITION DE CERTAINES MATIÈRES 
PROVENANT DE L’ÉCOCENTRE – 2026‑2027

AVEC OPTION DE RENOUVELLEMENT POUR 2027‑2028  
DOSSIER NO 401‑111‑26‑005

La Municipalité de Rawdon désire recevoir des soumissions pour l’exécution de travaux de déblaiement et 
d’enlèvement de la neige pour quatre (4) secteurs, dans le cadre de quatre (4) contrats distincts portant chacun 
sur un secteur.
Les soumissions sont demandées selon deux (2) options : 
 Option #1 – Contrat d’un (1) an – Saison hivernale 2026-2027
 Option #2 – Contrat de trois (3) ans – Saisons hivernales 2026-2027 à 2028-2029
Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une place d’affaires au 
Québec ou dans une province ou un pays ayant conclu un accord intergouvernemental de libéralisation des 
marchés publics applicables à la Municipalité, qui détiennent les qualifications reconnues, sont admises à 
soumissionner.
Les intéressés peuvent se procurer les documents d’appel d’offres en s’adressant à un représentant du Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) au numéro 1-877-336-7326 ou en consultant leur site Internet  
www.seao.gouv.qc.ca. 
Toute soumission doit obligatoirement être accompagnée d’une garantie de soumission valide pour une durée de 
quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des soumissions et pour un montant équivalent à dix 
pour cent (10 %) du montant total de la soumission (soit la somme des soumissions de chacun des secteurs pour 
lequel le soumissionnaire dépose une offre) pour l’option 2 couvrant trois (3) saisons (2026-2027 à 2028-2029), 
incluant les taxes, ainsi qu’une lettre d’engagement garantissant la fourniture d’un cautionnement d’exécution et 
d’un cautionnement des obligations de l’Entrepreneur pour la main-d’œuvre, les matériaux et les services, chacun 
pour une valeur d’au moins cinquante pour cent (50 %) du montant total de la soumission pour la saison 2026-
2027 (soit la somme des soumissions de chacun des secteurs pour lequel le soumissionnaire dépose une offre), 
taxes incluses. Dans l’éventualité où le montant total de la soumission pour la saison 2026-2027 diffère selon 
l’option, le montant dans la lettre d’engagement doit être calculé sur la plus élevée des deux (2) offres.
Toute soumission, pour être validement reçue, doit se trouver physiquement sous enveloppe scellée portant 
spécifiquement la mention :

« APPEL D’OFFRES PUBLIC : ENTRETIEN D’HIVER – 4 SECTEURS – 2 OPTIONS »
à l’attention de Me Caroline Gray, directrice générale adjointe et directrice du Service du greffe, à son bureau situé 
au 3647, rue Queen, Rawdon (Québec) J0K 1S0, au plus tard le 29 avril 2026 à 10 h 00, date et heure de 
l’ouverture publique des soumissions. L’envoi d’une soumission par voie électronique n’est pas accepté.
La Municipalité de Rawdon ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et décline 
toute obligation ou responsabilité à l’égard des soumissionnaires.
Donné à Rawdon, le 25e jour du mois de mars 2026.
(Signé) Caroline Gray 

ME CAROLINE GRAY, AVOCATE
DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET DIRECTRICE DU SERVICE DU GREFFE

AVIS D’APPEL  
D’OFFRES PUBLIC
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ENTRETIEN D’HIVER – 4 SECTEURS – 2 OPTIONS
TRAVAUX DE DÉBLAIEMENT ET D’ENLÈVEMENT DE LA NEIGE

DOSSIER NO 401-111-26-006

La Municipalité de Rawdon désire recevoir des soumissions pour l’exécution de travaux de déneigement à l’aide 
d’un souffleur pour huit (8) secteurs, dans le cadre de huit (8) contrats distincts portant chacun sur un secteur. Les 
soumissions sont demandées selon deux (2) options : 
 Option #1 – Contrat d’un (1) an – Saison hivernale 2026-2027
 Option #2 – Contrat de trois (3) ans – Saisons hivernales 2026-2027 à 2028-2029
Seules les entreprises et/ou personnes, sociétés, compagnies et corporations ayant une place d’affaires au 
Québec ou dans une province ou un pays ayant conclu un accord intergouvernemental de libéralisation des 
marchés publics applicables à la Municipalité, qui détiennent les qualifications reconnues, sont admises à 
soumissionner. 
Les intéressés peuvent se procurer les documents d’appel d’offres en s’adressant à un représentant du Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) au numéro 1-877-336-7326 ou en consultant leur site Internet  
www.seao.gouv.qc.ca.
Toute soumission doit obligatoirement être accompagnée d’une garantie de soumission valide pour une durée de 
quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des soumissions et pour un montant équivalent à dix 
pour cent (10 %) du montant total de la soumission (soit la somme des soumissions de chacun des secteurs pour 
lequel le soumissionnaire dépose une offre), pour l’option 2 couvrant trois (3) saisons (2026-2027 à 2028-2029), 
incluant les taxes, ainsi qu’une lettre d’engagement garantissant la fourniture d’un cautionnement d’exécution et 
d’un cautionnement des obligations de l’Entrepreneur pour la main-d’œuvre, les matériaux et les services, chacun 
pour une valeur d’au moins vingt pour cent (20 %) du montant total de la soumission pour la saison 2026-2027 
(soit la somme des soumissions de chacun des secteurs pour lequel le soumissionnaire dépose une offre), taxes 
incluses. Dans l’éventualité où le montant total de la soumission pour la saison 2026-2027 diffère selon l’option  
# 1 ou # 2, le montant dans la lettre d’engagement doit être calculé sur la plus élevée des deux (2) offres.
Toute soumission, pour être validement reçue, doit se trouver physiquement sous enveloppe scellée portant 
spécifiquement la mention : 

« APPEL D’OFFRES PUBLIC : DÉNEIGEMENT À L’AIDE D’UN SOUFFLEUR 
8 SECTEURS – 2 OPTIONS »

à l’attention de Me Caroline Gray, directrice générale adjointe et directrice du Service du greffe, à son bureau situé 
au 3647, rue Queen, Rawdon (Québec) J0K 1S0, au plus tard le 29 avril 2026 à 10 h 30, date et heure de 
l’ouverture publique des soumissions. L’envoi d’une soumission par voie électronique n’est pas accepté.
La Municipalité de Rawdon ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et décline 
toute obligation ou responsabilité à l’égard des soumissionnaires.

Donné à Rawdon, le 25e jour du mois de mars 2026.

(Signé) Caroline Gray

ME CAROLINE GRAY, AVOCATE
DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET DIRECTRICE DU SERVICE DU GREFFE

AVIS D’APPEL  
D’OFFRES PUBLIC
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AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC
DÉNEIGEMENT À L’AIDE D’UN SOUFFLEUR – 8 SECTEURS – 2 OPTIONS

DOSSIER NO 401-111-26-007
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AVIS PUBLIC
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Aux personnes intéressées par les règlements d’urbanisme de la  Municipalité

PROJET  DE  RÈGLEMENT  NUMÉRO  613-01-2026

AVIS  PUBLIC  EST  DONNÉ  DE  CE  QUI  SUIT : 

Lors d’une séance ordinaire tenue le 16 mars 2026, le conseil a adopté le projet de  Règlement numéro 
 613-01-2026 modifiant le  Règlement concernant la démolition des immeubles patrimoniaux 613-2023 
afin de modifier la définition d’« immeuble patrimonial ».

Description de la zone visée
Cette modification touche des immeubles situés dans la zone  M58,  P74 et  M57 ainsi que dans une 
partie de la zone  H53 de la  Municipalité, tel qu’identifié en rouge au plan ci bas.

Approbation référendaire
Ce projet ne contient pas de disposition susceptible d’approbation référendaire.

Objet du règlement
Ce  Règlement a pour objet : 
 -   De modifier la définition d’« immeuble patrimonial » afin d’y intégrer les immeubles de la zone 

définit par l’affectation urbaine historique au plan d’urbanisme de la  Municipalité.

Un document explicatif et le projet de règlement sont rendus disponibles sur le site  Internet de la 
 Municipalité au https://saintpaul.quebec/ et à la mairie située au 10, chemin  Delangis, du lundi au 
vendredi aux heures d’ouverture.

Assemblée publique
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 20 avril 2026 à 19 h à la mairie de  Saint-Paul 
situé au 10, chemin  Delangis à  Saint-Paul. Lors de cette assemblée publique de consultation, il sera 
expliqué le projet de règlement et les conséquences de son adoption et seront entendus les personnes 
et les organismes qui désirent s’exprimer. 

DONNÉ À  SAINT-PAUL, ce 19  MARS 2026

Mme  Anne-Marie  Brochu-Girard
Directrice générale adjointe et  greffière-trésorière adjointe

AVIS  PUBLIC
Aux personnes intéressées par les règlements d’urbanisme de la  Municipalité

PROJET  DE  RÈGLEMENT  NUMÉRO  606-08-2026

AVIS  PUBLIC  EST  DONNÉ  DE  CE  QUI  SUIT : 

Lors d’une séance ordinaire tenue le 16  mars 2026, le conseil a adopté le projet de 
règlement numéro 606-08-2026  modifiant le règlement de zonage 606-2023 tel que 
déjà amendé afin d’assurer la concordance avec le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la  MRC de  Joliette, de réduire la densité dans son noyau 
villageois et de modifier diverses normes.

Description de la zone visée

Cette modification touche les immeubles situés dans toutes les zones de la  Municipalité, 
et plus particulièrement les zones  IDA42,  IDA43,  IDA71,  M68,  M58,  H53 et  M57.

Zones actuelles : 

 Zones projetées : 

Approbation référendaire

Ce projet contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire.

Objet du règlement

Ce règlement a pour objet : 
• D’abolir la zone  IDA42 et la remplacer par la zone  M70 autorisant ainsi certains usages 

commerciaux et les bâtiments résidentiels pouvant aller jusqu’à 6 logements ;

• De remplacer le numéro des zones  IDA43 et  IDA71 par  H69 et  H72 ;

• D’abolir la zone  M68 en créant la zone  P74 et en modifiant les limites des zones  M58, 
 H53 et  M57 ;

• De modifier certaines dispositions de la grille  CS18 pour y retirer les normes concernant 
les ilots déstructurés ;

• De modifier certaines dispositions de la grille  M58 afin de réduire le nombre maximal 
de logement par bâtiment à 4, et de retirer les projets intégrés ;

• De créer la zone  CS73 (conservation) ;

• De façon général, de modifier diverses  normes concernant les marges avant, les 
fermettes,  le verdissement des stationnements, les enseignes, les projets intégrés 
mixtes ainsi que la définition d’ouverture.

Un document explicatif et le projet de règlement sont rendus disponibles sur le site 
 Internet de la  Municipalité au https://saintpaul.quebec/ et à la mairie située au 10, 
chemin  Delangis, du lundi au vendredi aux heures d’ouverture.

Assemblée publique

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 20 avril 2026 à 19 h à la mairie de 
 Saint-Paul situé au 10, chemin  Delangis à  Saint-Paul. Lors de cette assemblée publique 
de consultation, il sera expliqué le projet de règlement et les conséquences de son 
adoption et seront entendus les personnes et les organismes qui désirent s’exprimer.

DONNÉ À  SAINT-PAUL, ce 19  MARS 2026

Mme  Anne-Marie  Brochu-Girard
Directrice générale adjointe et  greffière-trésorière adjointe

>1315050

AVIS PUBLIC

>1315054

Aux personnes intéressées par les règlements d’urbanisme de la  Municipalité

PROJET  DE  RÈGLEMENT  NUMÉRO 641‑2026

AVIS  PUBLIC  EST  DONNÉ  DE  CE  QUI  SUIT : 

Lors d’une séance ordinaire tenue le 16 mars 2026, le conseil a adopté le projet de  Règlement 
numéro 641‑2026 relatif à l’occupation et l’entretien des bâtiments.

Description de la zone visée
Cette modification touche des immeubles situés dans toutes les zones de la  Municipalité.

Approbation référendaire
Ce projet ne contient pas de disposition susceptible d’approbation référendaire.

Objet du règlement
Ce  Règlement a pour objet : 

 ‑  D’encadrer l’entretien et l’état des bâtiments patrimoniaux afin de prévenir leur 
dégradation ;

 ‑ D’encadrer la façon de maintenir les bâtiments vacants ;
 ‑  D’imposer des normes concernant la propreté des bâtiments sur l’ensemble du 

territoire.

Un document explicatif et le projet de règlement sont rendus disponibles sur le site  Internet de 
la  Municipalité au https://saintpaul.quebec/ et à la mairie située au 10, chemin  Delangis, du lundi 
au vendredi aux heures d’ouverture.

Assemblée publique
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 20 avril 2026 à 19 h à la mairie de  Saint‑Paul 
situé au 10, chemin  Delangis à  Saint‑Paul. Lors de cette assemblée publique de consultation, 
il sera expliqué le projet de règlement et les conséquences de son adoption et seront entendus 
les personnes et les organismes qui désirent s’exprimer. 

DONNÉ À  SAINT‑PAUL, ce 19  MARS 2026

Mme  Anne‑Marie  Brochu‑Girard
Directrice générale adjointe et  greffière‑trésorière adjointe

Avis
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Appel d’offres AP26-024
MACHINERIE LOURDE - TAUX DE LOCATION 2026-2027

DEMANDE  DE  SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions afin de constituer son répertoire de taux 
de location ponctuelle de machinerie lourde pour la période du 15 mai 2026 au 14 mai 
2027 telle que niveleuses, chargeuses sur pneus, souffleuses à neige et autres. Les prix 
soumis sont sous forme de taux horaire et incluent la machinerie, l’opérateur et le 
fonctionnement.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter du 25 mars 2026 via le 
Système électronique d’appel d’offres à l’adresse suivante : www.seao.gouv.qc.ca ou par 
téléphone au 1 877-336-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le soumissionnaire doit s’adresser 
uniquement par écrit à l’adresse suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE  DE  RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres AP26-024 – Machinerie lourde 
– Taux de location 2026-2027 » doivent être adressées à Mme Roxane Grégoire, 
technicienne en approvisionnement, et seront reçues à la réception de l’hôtel de ville situé 
au 614, boulevard Manseau, Joliette, Québec, J6E 3E4, avant onze heures (11 h), heure 
officielle du CNRC, le 14 avril 2026, pour y être ouvertes publiquement ce même jour à 
cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont également autorisées pour cet 
appel d’offres et ne peuvent être effectuées que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues, sans avoir à motiver sa décision et sans encourir de dommage d’aucune nature. 

ROXANE  GRÉGOIRE 
 Technicienne en approvisionnement

>1314679

APPEL D’OFFRES AO-SJM-2026-02-02-PAVAGE 2026

Appel d’offres : AO-SJM-2026-02-02

DEMANDE DE SOUMISSIONS 

La Municipalité de Saint-Jean-de-Matha demande des soumissions publiques pour le pavage de 
certaines rues pour l’année 2026.

DOCUMENTS 

Les plans, devis, documents contractuels seront disponibles à compter du jeudi 19 mars 2026 
par le biais du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse Internet suivante :  
https://www.seao.ca.

Monsieur Maxime Trudel, directeur général adjoint, est la personne responsable du présent appel 
d’offres. Il a pour mandat de fournir toute information concernant l’appel d’offres. Tout soumission-
naire potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce responsable pour obtenir toute précision 
relativement à l’appel d’offres à l’adresse courriel suivante : dga@matha.ca 

DATE DE RÉCEPTION
Les soumissions seront reçues à la mairie de Saint-Jean-de-Matha, 65, rue Lessard, jusqu’à  
11 heures, le mardi 21 avril 2026 et elles seront ouvertes immédiatement en présence des 
soumissionnaires intéressés.

La Municipalité ne s’engage pas à accepter ni la soumission la plus basse ni aucune des soumis-
sions reçues ou ouvertes ni à payer aucuns frais. Elle ne s’engage à aucune obligation d’aucune 
sorte envers le ou les soumissionnaires.

____________________

M. Maxime Trudel
Directeur général adjoint et greffier-trésorier adjoint

Maître d’ouvrage :

Municipalité de Saint-Jean-de-Matha
65 rue Lessard
Saint-Jean-de-Matha (Québec)  J0K 2S0

Responsable de l’appel d’offres :

Maxime Trudel, DGa
65 rue Lessard
Saint-Jean-de-Matha (Québec)  J0K 2S0

Province de Québec
Municipalité de Saint-Jean-de-Matha

>1314838

AVIS PUBLIC

>1315048

Aux personnes intéressées par les règlements d’urbanisme de la Municipalité

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 611-01-2026

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

Lors d’une séance ordinaire tenue le 16 mars 2026, le conseil a adopté le projet de Règlement numéro 
611-01-2026 modifiant le Règlement sur les PPCMOI 611-2023 afin d’y intégrer la zone M70 et 
d’assurer une concordance avec la modification des zones prévue au Règlement 606-08-2026.

Description de la zone visée
Cette modification touche des immeubles situés dans la zone M70, P74 et M68 de la Municipalité.

Approbation référendaire
Ce projet ne contient pas de disposition susceptible d’approbation référendaire.

Objet du règlement
Ce Règlement a pour objet :
 - D’assujettir la zone M70 et P74 au règlement
 - De modifier l’annexe 1 pour mettre à jour les zones
Un document explicatif et le projet de règlement sont rendus disponibles sur le site Internet de la 
Municipalité au https://saintpaul.quebec/ et à la mairie située au 10, chemin Delangis, du lundi au 
vendredi aux heures d’ouverture.

Assemblée publique 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 20 avril 2026 à 19 h à la mairie de Saint-Paul 
situé au 10, chemin Delangis à Saint-Paul. Lors de cette assemblée publique de consultation, il sera 
expliqué le projet de règlement et les conséquences de son adoption et seront entendus les personnes 
et les organismes qui désirent s’exprimer.

DONNÉ À SAINT-PAUL, ce 19 MARS 2026

Mme Anne-Marie Brochu-Girard
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe

AVIS PUBLIC

>1315052

Aux personnes intéressées par les règlements d’urbanisme de la  Municipalité

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 605-02-2026

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

Lors d’une séance ordinaire tenue le 16 mars 2026, le conseil a adopté le projet de Règlement numéro 
605-02-2026, Règlement modifiant le Règlement du Plan d’urbanisme 605-2023 afin d’inclure une 
partie du lot 3 935 862 et le lot 4 498 344 à l’affectation « protection 1 » ainsi que le secteur connu 
comme étant Les Berges de l’Île Vessot à l’affectation « urbaine », tout en intégrant ce secteur au 
périmètre urbain.

Objet et résumé du projet de règlement
Le présent Règlement modifie le Règlement du Plan d’urbanisme 605-2023 de la Municipalité afin 
d’appliquer la décision rendue le 10 décembre 2024 par la CPTAQ dans le dossier 442245 ordonnant 
l’exclusion de la zone agricole de la Municipalité de Saint-Paul, d’une superficie approximative de 25,2 
hectares, correspondant aux lots se retrouvant dans les affectations « Urbaine proposée » du schéma 
d’aménagement et de développement révisé 469-2019 (SADR) de la MRC de Joliette, matérialisé par 
Les Berges de l’Île Vessot (un projet résidentiel totalement desservi, ceinturé par une piste cyclable et 
presque entièrement construit) afin de lui donner l’affectation « urbaine » et par une partie de l’emprise 
routière de la route 158, afin de lui donner l’affectation « protection 1 ».

Objet du règlement
 Ce règlement a pour objet :
-  De transposer en affectation urbaine, les deux secteurs situés actuellement en affectation 

urbaine proposée;
- D’enrailler l’affectation urbaine proposée;
- De créer un second périmètre urbain.

   Un document explicatif et le projet de règlement sont rendus disponibles sur le site Internet de 
la Municipalité au https://saintpaul.quebec/ et à la mairie située au 10, chemin Delangis, du lundi 
au vendredi aux heures d’ouverture.

Assemblée publique 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 20 avril 2026 à 19 h à la mairie de Saint-Paul 
situé au 10, chemin Delangis à Saint-Paul. Lors de cette assemblée publique de consultation, il sera 
expliqué le projet de règlement et les conséquences de son adoption et seront entendus les personnes 
et les organismes qui désirent s’exprimer.

DONNÉ À SAINT-PAUL, ce 19 MARS 2026

Mme Anne-Marie Brochu-Girard
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe

Avis
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Appel d’offres AP26-019
MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE  

2026 ET 2027

DEMANDE  DE  SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour des 
travaux de marquage de la chaussée pour les années 2026 et 
2027.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter  
du 25 mars 2026 via le système électronique d’appel d’offres à 
l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au 1 877 336-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le 
soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse 
suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE  DE  RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres  
AP26-019 – Marquage de la chaussée 2026 et 2027 » doivent 
être adressées à Mme Roxane Grégoire, technicienne en 
approvisionnement, et seront reçues à la réception de l’hôtel de 
ville situé au 614, boulevard Manseau, Joliette, Québec,  
J6E 3E4, avant onze heures (11 h), heure officielle du CNRC, le 
14 avril 2026, pour y être ouvertes publiquement ce même jour 
à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont 
également autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être 
effectuées que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa 
décision et sans encourir de dommage d’aucune nature. 

ROXANE  GRÉGOIRE 
 Technicienne en approvisionnement

>1314677

Appel d’offres AP26-023
BÉTON PRÉPARÉ

DEMANDE  DE  SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour la 
fourniture de béton préparé incluant la livraison aux endroits 
désignés par le représentant de la Ville.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à  
compter du 25 mars 2026 via le système électronique d’appel 
d’offres à l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au  
1 877 336-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le 
soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse 
suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE  DE  RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres  
AP26-023 – Béton préparé » doivent être adressées à Mme 
Roxane Grégoire, technicienne en approvisionnement, et seront 
reçues à la réception de l’hôtel de ville situé au 614, boulevard 
Manseau, Joliette, Québec, J6E 3E4, avant onze heures (11 h), 
heure officielle du CNRC, le 20 avril 2026, pour y être ouvertes 
publiquement ce même jour à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont 
également autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être 
effectuées que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa 
décision et sans encourir de dommage d’aucune nature. 

ROXANE  GRÉGOIRE 
 Technicienne en approvisionnement

>1314678

Appel d’offres AP26-033
ALUMINATE DE SODIUM EN VRAC

DEMANDE  DE  SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour la 
fourniture d’aluminate de sodium 43-45 % en vrac nécessaire 
au traitement de l’eau potable.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à  
compter du 25 mars 2026 via le système électronique d’appel 
d’offres à l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au  
1 877 336-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le 
soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse 
suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE  DE  RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres  
AP26-033 – Aluminate de sodium en vrac » doivent être 
adressées à Mme Roxane Grégoire, technicienne en 
approvisionnement, et seront reçues à la réception de l’hôtel de 
ville situé au 614, boulevard Manseau, Joliette, Québec,  
J6E 3E4, avant onze heures (11 h), heure officielle du CNRC, le 
16 avril 2026, pour y être ouvertes publiquement ce même jour 
à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont 
également autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être 
effectuées que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa 
décision et sans encourir de dommage d’aucune nature. 

ROXANE  GRÉGOIRE 
 Technicienne en approvisionnement

>1314680

Appel d’offres AP26-034
INSTALLATION DE POTEAUX 
DE BOIS, D’ANCRAGES ET DE 

TRANSFORMATEURS
DEMANDE  DE  SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour 
l’installation de poteaux de bois, d’ancrages et de transformateurs 
sur le territoire de la Ville, principalement en arrière-lot et dans 
les endroits difficiles d’accès.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à  
compter du 25 mars 2026 via le système électronique d’appel 
d’offres à l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au  
1 877 336-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le 
soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse 
suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE  DE  RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres  
AP26-034 – Installation de poteaux de bois, d’ancrages et 
de transformateurs » doivent être adressées à Mme Roxane 
Grégoire, technicienne en approvisionnement, et seront reçues 
à la réception de l’hôtel de ville situé au 614, boulevard Manseau, 
Joliette, Québec, J6E 3E4, avant onze heures (11 h), heure 
officielle du CNRC, le 16 avril 2026, pour y être ouvertes 
publiquement ce même jour à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont 
également autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être 
effectuées que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa 
décision et sans encourir de dommage d’aucune nature.

ROXANE  GRÉGOIRE 
 Technicienne en approvisionnement

>1314681

Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès de 
Annette SAVIGNAC, en son vivant domiciliée au 4, Avenue 
Durand, Sainte-Béatrix, (Québec), J0K 1Y0, survenu le  
9 novembre 2024, un inventaire sous seing privé des biens de 
la défunte a été fait et signé par les liquidateurs successoraux, 
Alain RAINVILLE et Luc RAINVILLE, le 27 février 2026, 
devant deux (2) témoins, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude 
de Me Elise PELLERIN, notaire sise au 204-N, rue Principale, 
Saint-Jean-de-Matha (Québec), J0K 2S0. 

Donné ce 16 mars 2026

Me Elise PELLERIN, notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

>
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Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès 
de  Thérèse  GAUTHIER, en son vivant domiciliée au  
895,  Route  Louis-Cyr,  Saint-Jean- de-Matha, (Québec), 
 J0K 2S0, survenu le 12 décembre 2025, un inventaire 
sous seing privé des biens de la défunte a été fait et signé 
par le liquidateur successoral,  Daniel  AUBUT, le 2 mars 
2026, devant deux (2) témoins, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à 
l’étude de  Me  Elise  PELLERIN, notaire sise au  204-N, 
rue  Principale,  Saint-Jean- de-Matha (Québec), 
 J0K 2S0.

Donné ce 16 mars 2026

Me  Elise  PELLERIN, notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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Appel d’offres AP26-004
CONSTRUCTION D’UN TERRAIN DE 
TENNIS ET DE DEUX TERRAINS DE 

PICKLEBALL – PARC ANTONIO-BARRETTE
DEMANDE  DE  SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour la 
démolition de deux terrains de tennis existants et la construction 
d’un nouveau terrain de tennis et de 2 terrains de pickleball 
dans le parc Antonio-Barrette.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à  
compter du 25 mars 2026 via le système électronique d’appel 
d’offres à l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au  
1 877-336-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le 
soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse 
suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE  DE  RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres  
AP26-014 – Camion nacelle 6 roues » doivent être adressées 
à Mme Roxane Grégoire, technicienne en approvisionnement, et 
seront reçues à la réception de l’hôtel de ville situé au  
614, boulevard Manseau, Joliette, Québec, J6E 3E4, avant onze 
heures (11 h), heure officielle du CNRC, le 20 avril 2026, pour 
y être ouvertes publiquement ce même jour à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont 
également autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être 
effectuées que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa 
décision et sans encourir de dommage d’aucune nature. 

ROXANE  GRÉGOIRE 
Technicienne en approvisionnement

>1314688
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Propriété à vendre105

Maison, cuisine et salon air 
ouverte, 6 càc, 2 sb, terrain 
300 façade X 200 profon- 
deur. Prix : 326 000$. Aussi, 
Terrain 150 X 80 à vendre
20 000$ 450-944-3440

Condo à louer220

Massages413

ESPACEEST MASSAGES, 
SPAS PERSONNEL FÉMI- 
NIN. 577-A NOTRE-DAME 

REPENTIGNY 450-932-7990

Construction,  
rénovation, réparation442

PEINTRE d'expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 

service gratuit Lyne 
514-826-4765

Emplois divers605

Personne demandée pour en- 
tretien extérieur, 20h par 
mois, bonnes conditions. 

450-757-1242.

Préposée gardienne recher- 
chée. Prendre soin de per- 

sonne semi-autonome dans 
un milieu familial. horaire lun- 
di et mardi de 11h à 20h, sa- 

laire à discuter. Patrick 
514-583-1458

Condo à louer à Fort Loder- 
dale Floride pour le mois 
d'avril. 450-394-1580
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Plus de 180 points de dépôt

216, rue Beaudry Nord, bureau 101 
Joliette, Québec, J6E 6A6
1 888 767-7156
www.laction.com

Nous reconnaissons l’appui 
financier du gouvernement 

du Canada

RECYCLEZ 
CE JOURNAL

Avis

Pour vendre, 
louer  
ou acheter

Annonces classées
514 394-7156, poste 2222
annoncesclassées@medialo.ca

Province  
de Québec
MRC de Montcalm
Municipalité de 
Sainte-Julienne

Aux personnes intéressées par un projet de règlement relatif à 
l’entretien et l’occupation des immeubles portant le  no1165-26.

Le conseil de la  Municipalité de  Sainte-Julienne a adopté, le 
10 mars 2026, le projet de règlement  no1165-26 permettant à la 
 Municipalité de régir les bâtiments situés sur son territoire afin 
d’en empêcher le dépérissement, de les protéger contre les 
intempéries et de préserver l’intégrité de leur structure. Ce projet 
de règlement ne comprend pas de dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire.

Une assemblée publique de consultation sur ce projet aura lieu le 
9 avril 2026 à 19 heures à l’hôtel de ville, situé au 2450, rue 
 Victoria, à  Sainte-Julienne. Au cours de cette assemblée, le 
conseiller responsable des dossiers d’urbanisme expliquera la 
demande et les conséquences de son adoption, et entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer au sujet d’un tel 
projet de règlement déposé.

Toute personne intéressée par ce projet de règlement peut en 
prendre connaissance au bureau de la  Directrice générale et 
 greffière-trésorière à l’Hôtel de  Ville sis au 2450, rue  Victoria, du 
lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30.

Donné à  Sainte-Julienne, ce 25 mars 2026.
Nathalie  Girard
Directrice générale et  greffière-trésorière

>1314940

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

PROJET DE RÈGLEMENT N°1165-26 
RELATIF À L’ENTRETIEN ET L’OCCUPATION  

DES IMMEUBLES 

AVIS PUBLIC                          
Centre de services scolaire des Samares

>1314767

SÉANCE  PUBLIQUE D’INFORMATION - 
 RAPPORT  ANNUEL

Avis public est donné, par la présente, que la séance 
régulière du conseil d’administration du mardi 
31  mars 2026  débutera par la tenue d’une séance 
publique d’information portant spécifiquement sur la 
présentation du rapport annuel 2024‑2025 du  Centre 
de services scolaire des  Samares, conformément à 
l’article 220.1 de la  Loi sur l’instruction publique.

Date :   le mardi 31 mars 2026

Heure :  19 h 30

Toute personne souhaitant assister à cette séance doit 
communiquer avec le  Service du secrétariat général et 
des communications (sg@csssamares.gouv.qc.ca).

Les délibérations du conseil d’administration seront 
également publicisées, dès que possible, par le dépôt 
sur le site  Web du  Centre de services scolaire du projet 
de  procès‑verbal de cette séance.

Donné à  Saint‑Félix‑ de‑Valois, ce 17 mars 2026.

 Marie-Élène  Laperrière
Secrétaire générale

AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC
Construction d’un trottoir rue des Tourelles

>1315070

La municipalité de  Saint-Paul désire obtenir des 
soumissions pour l’ajout d’un trottoir d’une largeur 
de 2.5 mètres sur la rue des  Tourelles. Les travaux 
comprennent l’ajout d’un trottoir sur près de 
750 mètres ainsi que la démolition de la bordure 
existante et la réfection des entrées charretières, 
des aménagements paysagers impactés ainsi que 
du pavage dans l’emprise de la rue.

Les soumissionnaires peuvent se procurer tous 
les documents d’appel d’offres, incluant les plans 
et devis et les formulaires de soumission, via le 
système électronique d’appel d’offres (SEAO) 
(www.seao.gouv.qc.ca). Les documents seront 
disponibles à compter du 19 mars 2026 et les frais 
sont fixés selon la tarification établie par le  SEAO.

Toute demande de renseignements devra se faire 
par écrit à : 

M. Hugo  Charland, ingénieur
Équipe  Laurence inc.
Courriel : hcharland@equipelaurence.ca

Et le tout en copie conforme à : 

M. Martin  Brunet
Directeur adjoint des travaux publics et des 
services techniques
Courriel : mbrunet@saintpaul.quebec

Ce contrat bénéficie d’une aide financière 
accordée par le programme d’aide financière du 
 Fonds de la sécurité routière (PAFFSR).

Les soumissions et tous les documents exigés 
aux documents d’appel d’offres, dont une 
garantie de soumission équivalente à 10 % de la 
soumission, valides pour une période de  quatre-
vingt-dix (90) jours à partir de la date d’ouverture 
des soumissions, doivent être déposés, sous 
enveloppe scellée adressée à la municipalité de 
 Saint-Paul au 10 chemin  Delangis,  Saint-Paul 
(Qc)  J0K 3E0, au plus tard à 15 h 00 le mercredi 
15 avril 2026. Elles seront ouvertes publiquement 
au même endroit et le même jour à 15 h 01.

La municipalité de  Saint-Paul ne s’engage 
à accepter ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues, et elle n’encourt aucune 
responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des 
soumissionnaires en cas de rejet de toutes 
les soumissions.

DONNÉ à la municipalité de  SAINT-PAUL, 
le 19 mars 2026.

M. Miguel C. Rousseau

Directeur général et  greffier-trésorier
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EXIGENCES DU POSTE : 

➤   Permis de classe 2  OU possibilité de formation rémunérée pour obtention du permis 
de classe 2

➤  Dossier de conduite adéquat
➤  Conduite prudente et préventive
➤  Sens des responsabilités et capacité de gérer le stress
➤  Courtoisie, respect et patience
➤  Facilité à s’orienter à partir de consignes

Si ce poste vous intéresse, vous pouvez vous procurer un formulaire d’offre d’emploi au 
siège social du  Groupe  Gaudreault situé au 540 rue  Visitation,  St-Charles  Borromée ou faire 
parvenir votre  curriculum-vitae à : 

Le  Groupe  Gaudreault  Inc.
540, rue de la  Visitation

 St-Charles-Borromée (Qc)  J6E 4P3
Fax : 450 759-4495

frobillard@ groupe-gaudreault.com

Le  Groupe  Gaudreault  Inc., important transporteur 
privé de personnes par autobus au  Québec, est à la 
recherche de conducteurs / conductrices pour le 

transport scolaire : 
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CONDUCTEURS I  CONDUCTRICES
POUR  LE  TRANSPORT  SCOLAIRE

AFIN  DE  DESSERVIR  LA  RÉGION  DU GRAND  JOLIETTE
25  HEURES  GARANTIES


